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Saisine du conseil médical  

La saisine du conseil médical se fait électroniquement via la plateforme AGIRHE.  

1. Se connecter et s’identifier 

Connexion à la plateforme Agirhe 

 Directement sur la page d’accueil du site www.cdg59.fr 
 

 

 

http://www.cdg59.fr/
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 Directement sur la page du conseil médical du site CDG 59 

 

 

 

Identification 

 Afin de bénéficier d’un accès personnalisé et sécurisé aux données, toute demande doit 
être formulée au Centre De Gestion via le service conseil médical. 
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 Accéder à la liste des contacts, comptes utilisateurs et ajouter des créateurs de saisine : 
 

 
 
 

 
 Accéder à l’identification de ma collectivité et consulter la liste complète de mes 

agents : 
 

 
 

 
 
 
 

 Tableau de bord : 
o Créer une nouvelle saisine  
o Consulter et suivre l’état d’avancement des saisines en cours  
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2. Créer ou rechercher un agent 

 Avant de créer une saisine et afin d’éviter les doublons, il convient de s’assurer que 
l’agent est intégré à la base de données : 

 

 

 Si l’agent n’est pas intégré à la base de données : 
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 Renseigner l’ensemble des champs viés par un * (identification, adresse, coordonnées 
téléphoniques et mail, d’affiliation CNRACL ou IRCANTEC, carrière) : 

 
 

 Renseigner toutes les données statutaires  
Le Temps de travail et Quotité de travail comme suit 

o 35h/semaine Temps de travail  3500 Quotité de travail  100 
o 20h/semaine Temps de travail  2000 Quotité de travail  57 
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3. Créer une saisine 

 

 

 Pour créer une nouvelle saisine = « Ajouter un dossier » 
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 Saisir toutes les informations complémentaires qui peuvent être utiles  

 
 

 Saisir la date d’arrêt initial, la date du dernier jour travaillé ainsi que l’historique des 
congés pour raisons de santé (y compris les périodes de réintégration à temps partiel 
thérapeutique) 
  

 
 
 

 La saisine est validée, je peux consulter l’état d’avancement de ma demande dans 
l’onglet « suivi des saisines » 
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 A ce stade, la saisine est « en attente de réception du dossier »  

 

 

4. Transmettre les pièces 

 Lorsque la saisine est validée, un numéro de saisine est attribué à la demande et la liste 
des pièces justificatives à fournir est consultable dans « pièces du dossier » ainsi que sur 
le bordereau de saisine 

 

 

 
 Les pièces administratives sont versées directement dans l’onglet « pièces du dossier » 
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 Les pièces médicales sont transmises sous pli confidentiel par voie postale : 
o Imprimer le formulaire de saisine (sur lequel figure le n° et le code barre 

correspondant à la saisine) et le joindre au pli confidentiel 
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5. Modifier une saisine 

 Tant que le statut du dossier est « en attente de réception du dossier » ou « dossier 
incomplet », je peux : 

o Supprimer la saisine en cliquant sur le symbole de la poubelle 
o Modifier la saisine  

 
 Tant que le statut n’a pas changé en « dossier reçu », je peux modifier ou supprimer 

les pièces téléchargées 

 

 

 

6. Suivre l’état d’avancement d’une saisine 

 Directement sur le tableau de bord 

 
 
 

 
 Directement dans l’onglet « suivi des saisines » 
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 Confirmation de la consultation des pièces par le Centre De Gestion dans l’onglet 

« pièces du dossier » 
 

  
 
  Possibilité de définir des critères de recherche et créer des extractions 
 

 
 
 A chaque changement d’état, envoi d’une notification par mail. 

 
o En attente de réception du dossier : La saisie en ligne est enregistrée. Le 

dossier restera dans cet état jusqu’à traitement par le conseil médical. 
 

o Dossier incomplet : Des pièces sont manquantes (une notification par mail a 
été adressé au créateur de la saisine ; la ou les pièce(s) en attente sont 
consultables dans « pièces du dossier »). 
 

o En attente de prise de rendez-vous : Une convocation à prendre rendez-vous 
chez le médecin agréé a été envoyée par voie postale à l’agent (uniquement 
pour la formation restreinte). 
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o En attente de réception de l’expertise : L’agent a pris rendez-vous et la date 
a été communiquée au secrétariat du Conseil Médical qui est en attente du 
rapport d’expertise de la part du médecin agréé. 

 
o Dossier reçu : Le conseil médical accuse réception du dossier complet qui sera 

instruit dans les meilleurs délais. 
 

o En cours d’instruction : Le conseil médical a reçu le rapport d’expertise mais 
le dossier n’est pas encore inscrit à l’ordre du jour d’une séance.  

 
o Annulé : Le créateur de la saisine a demandé par écrit son annulation (erreur 

de saisine, saisine devenue sans objet, …). 
 

o Hors saisine : La saisine ne requiert pas l’avis du conseil médical. 
 

o Inscrit à l’ordre du jour : Le dossier est inscrit à l’ordre du jour de la prochaine 
séance (une notification par mail a été adressé au créateur de la saisine). 

 
o Finalisé : le dossier a été présenté en séance, l’avis est consultable en ligne. 

 
o Quorum incomplet : le quorum n’a pu être atteint lors du passage en séance. 

Le dossier sera systématiquement réinscrit à la prochaine séance. 
 

 
 A chaque changement d’état, les courriers transmis par le conseil médical sont 

consultables dans l’onglet « pièces du dossier » 

 
 
 

7. Consulter les avis rendus 

 Après la clôture de la séance, consultation des avis rendus 
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 Le PV ainsi que les courriers d’information sont téléchargeables en ligne 
 

 
 

8. Informations utiles 

 Les documents sous pli confidentiel sont à transmettre à l’adresse suivante :  
 
A l’attention du Conseil médical – 1, rue Lavoisier – 59260 HELLEMMES 
 

 Contacter le conseil médical 
 

o En formation restreinte : cm-restreinte@cdg59.fr 
 
Les permanences téléphoniques dédiées aux collectivités du lundi au 
vendredi, de 9h00 à 12h00. 
 
 
Les permanences téléphoniques pour les agents les mardi et jeudi, de 9h00 
à 12h00, au 03 59 56 88 97. 
 
 

o En formation plénière : cm-pleniere@cdg59.fr 
 
Pour les collectivités et établissements affiliés, votre référente est joignable 
au 03 59 56 88 64, 5 jours par semaine, de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 
16h30. 

Pour les collectivités et établissements relevant du socle commun, votre 
référente est disponible au 03 59 56 88 65, également 5 jours par semaine, 
aux mêmes horaires. 
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